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1. Cadre réglementaire  

La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal. C'est la loi 

du 14 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) qui oblige les communautés de 

communes à dresser le bilan de leur concertation. La loi SRU a été traduite dans le code de l'urbanisme par les articles 

L.103.2 à L.103.6 :   

« Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les 

objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, 

avant toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme (...) » 

La concertation a eu lieu tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLUi et a ponctué ses différentes étapes. 

Cette concertation s’est adressée à toute la population et a permis des échanges constructifs et de qualité ́.  

 Le document vise à dresser le bilan de concertation se compose comme suit :  

− une première partie rappelant les principes de la concertation,  

− une deuxième partie présentant les outils de communication et de concertation qui ont été ́ mis en œuvre tout au 

long de la procédure d’élaboration du projet de PLUi   

La concertation s’est inscrite dans la volonté ́ d’apporter des réponses aux questions formulées afin d’informer les 

personnes s’étant exprimées de la manière dont leurs observations ont pu être prises en compte ou non.   

Il est cependant précisé ́ que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais uniquement 

de façon thématique et transversale.   

« A l'issue de cette concertation, soit l’autorité compétente soit la collectivité ou l’EPCI en présente le bilan devant l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’EPCI qui en délibère. Le dossier définitif du projet est alors présenté par l’organe 

délibérant de la collectivité ou de l’EPCI et tenu à la disposition du public ».   

2. Objectifs de la concertation  

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal a une dimension règlementaire et stratégique grâce aux différents documents 

le composant. C'est « un document d'urbanisme qui, à l'échelle d'une communauté de communes ou d'un groupement de 

communautés de communes (EPCI), établit un projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en conséquence les 

règles générales d'utilisation du sol sur le territoire considéré » (Ministère de l'Écologie, du Développement Durable et de 

l'Énergie).   

La concertation a pour objectif de présenter à la population le projet de la Communauté de communes du Civraisien en 

Poitou en cours de révision, de recueillir les avis des habitants, travailleurs et toute personne concernée, afin de constituer 

un outil d'analyse et d'aide à la décision pour les élus et les services. 

3. Modalités de la concertation mise en œuvre  

Le présent document recense les modalités d'organisation de cette concertation et fait le bilan des échanges et des 

contributions de chacun à l'élaboration du projet.   

Le document présent a pour but de synthétiser les questionnements soulevés par la population tout ou long de la phase 

d'élaboration du PLUi, ainsi que d'exposer les réponses que la communauté de communes a tenté d'y apporter au travers 

du document PLUi.   

  

Par délibération du 11 octobre 2022, la communauté de communes du Civraisien en Poitou a prescrit la révision 

générale n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et fixé les modalités de la concertation.  
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Les études relatives à cette révision générale du PLUI ont été ́ effectuées par : les membres du Conseil communautaire ; 

les services de la communauté de communes ; le service planification de l’Agence des Territoires de la Vienne (AT86) 

dans le cadre d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage ; par les bureaux d’études CREHAM et BKM 

Environnement dans le cadre d’une prestation intellectuelle.   

La délibération précise que la Communauté de communes du Civraisien en Poitou décide de lancer la concertation, 

pendant toute la durée de la révision du PLUi.  

 

Les modalités de concertation prévue avec la population étaient les suivantes : 

− Registres de concertation mis à la disposition du public au siège de la Communauté de communes et dans les 

mairies membres, 

− Réunions publiques territorialisées, 

− Mise en ligne des documents d’étapes de la procédure sur le site internet de la Communauté de communes, 

− Articles de presse. 

La concertation a été́ effectuée lors des 3 grandes phases de l’élaboration du PLUi :  

− État des lieux, établissement du diagnostic ;   

− Présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;  

− Déclinaison règlementaire (règlement écrit, graphique et OAP).  

4. Moyens mis en œuvre  

La communauté de communes a décidé d’associer tout au long de la procédure les habitants, les associations, les acteurs 

locaux, les élus et toutes les personnes concernées. Les personnes publiques associées ont également été ́ régulièrement 

informées et des réunions spécifiques leur ont été́ proposées.  

La concertation a été organisée durant toute la démarche de révision et plusieurs grands outils de concertation ont été 

utilisés : 

- Les affichages réglementaires 

- Les réunions avec les élus du territoire 

- Le bulletin intercommunal diffusé dans les foyers par la communauté de communes 

- Les articles dans les bulletins communaux 

- Les articles dans la presse locale 

- Les publications sur les réseaux sociaux  

- Les articles du site internet de la communauté de communes 

- Le recueil de concertation via les cahiers déposés dans chaque mairie 

- Le recueil de concertation via une adresse mail unique 

- Les affiches d’information exposées dans les communes  

- Les réunions publiques 

4.1. Les affichages réglementaires 

La délibération de prescription de la révision du PLUi a été affichée pendant un mois conformément aux dispositions fixées 

par la délibération du 11 octobre 2022 au siège de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et dans 

l’ensemble des communes membres de de l’intercommunalité. 

4.2. Les réunions avec les élus du territoire 

De nombreuses réunions de travail avec les élus ont eu lieu tout au long du processus de révision générale.  

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 
Révision générale n°1 du PLUI du Civraisien en Poitou – Bilan de la concertation     Février 2026              Page 5 sur 14 

4.2.1.  Les comités de pilotage et les ateliers de travail 

Des réunions de comité de pilotage et des ateliers ou groupes de travail ont eu lieu avec les élus des communes pour 

travailler sur les enjeux localisés et sur le zonage fin à l’échelle des communes.  

Ces séances ont été animées par le bureau d’études CREHAM et/ou par l’AT86.  

COPIL n°1 20 février 2024 

Composition du COPIL  
Travail sur les Périmètres Délimités des Abords, sur les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation et sur le 
planning des réunions de travail avec les communes 

COPIL n°2  27 mars 2024 
Travail sur la charte de gouvernance ; avancement de la phase 
diagnostic ; préparation des passages en conseil municipal 

COPIL n°3 4 juin 2024  

Validation de la charte de gouvernance ; définition des besoins en 
logements en fonction du scénario démographique retenu ; travail 
sur le principe de mutualisation des surfaces à artificialiser et sur 
l’armature territoriale 

Ateliers sur 
l’actualisation du PADD 

2 juillet 2024 
4 juillet 2024 

2 sessions de 2 demi-journées (une sur l’urbanisme, une sur 
l’environnement) 

Atelier de concertation 
renforcée sur le zonage 

17 octobre 2024 
24 octobre 2024 
7 novembre 2024 

Un créneau d’1h30 accordé à chaque commune pour travailler sur 
le zonage (besoins futurs ou pressentis et problématiques 
d’aménagement) 

COPIL n°4 14 janvier 2025 Travail sur l’habitat alternatif dans le PLUi 

COPIL n°5 4 février 2025 

Travail et réflexion sur les outils de la planification à mobiliser 
dans le PLUI au service du projet de territoire (emplacements 
réservés, STECAL, changements de destination, linéaires 
commerciaux, protection du patrimoine et de l’environnement…) 

Atelier de concertation 
renforcée sur le zonage 

13 février 2025 
20 février 2025 
27 février 2025 

Un créneau d’1h30 accordé à chaque commune pour travailler sur 
le zonage (besoins futurs ou pressentis et problématiques 
d’aménagement) 

Réunion de 
concertation sur les 
STECAL éco 

29 octobre 2025 
Une réunion de 2h pour sélectionner les STECAL économiques et 
touristiques 

Groupe de travail OAP 
ENR 

10 décembre 2025 
3 décembre 2025 

Deux séances de 2h30 ont été consacrées à la concertation et 
aux arbitrages politiques pour la rédaction du cahier sur l’OAP 
liées aux énergies renouvelables 

4.2.2.  Les réunions d’arbitrage en inter commission 

Les réunions en inter commission, avec les élus référents en charge des questions de l’aménagement, habitat, économie 

et tourisme, ont permis de réaliser des arbitrages préalables et de faire des propositions aux maires lors des réunions de 

conférence des maires. Ces réunions ont été nécessaires pour réduire le volume des surfaces à urbaniser demandées 

par les communes, car le total des demandes était supérieur aux objectifs de réduction de la consommation foncière 

indiqués dans le SCoT du Sud Vienne.  

Inter-commission 
économie / tourisme 
/ habitat 

20 octobre 2025 
Réunion de pré-arbitrage sur la localisation et les surfaces des 
zones à urbaniser dans le domaine de l’habitat, de l’économie et 
du tourisme 
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Inter-commission 
économie / tourisme 
/ habitat 

13 octobre 2025 
Réunion de pré-arbitrage sur la localisation des zones à 
urbaniser dans le domaine de l’habitat, de l’économie et du 
tourisme – Définition de critères d’arbitrage 

4.2.3.  Les conférences des maires 

Les réunions de conférence des maires ont eu pour objectif la pré-validation des orientations stratégiques et des 

différentes étapes significatives du projet de PLUi. Ces réunions ont eu lieu à des étapes significatives d’avancement du 

projet pour traiter les questions stratégiques. Pour chaque réunion, une trentaine de maires (ou leurs représentants) 

étaient présents à chaque fois.  

Conférences des 
maires 

8 janvier 2026 
Présentation du zonage et de l’OAP densification – 30 
participants 

Conférences des 
maires 

17 décembre 2025 
Présentation du règlement écrit, de l’OAP ENR et de l’OAP 
Paysage – 30 participants  

Conférences des 
maires 

12 novembre 2024 
Présentation des prévisions démographiques et foncières pour 
l’habitat 

Conférences des 
maires 

7 novembre 2023 
Lancement de la révision générale du PLUI 
Présentation du bureau d'études CREHAM et de l'Agence des 
Territoires 86 

 

 

Conférence des maires du 17 décembre 2025 

 

Post Facebook relatant la conférence des maires du 8 janvier 2026 
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4.3. Les bulletins communaux et intercommunaux 

4.3.1.  Bulletin intercommunal de la communauté de communes  

Le magazine communautaire comporte deux éditions par an (janvier et juillet). Il est distribué par voie postale aux 13 500 

foyers du territoire. Le document est également consultable en mairie et mis à disposition du public dans les sites gérés 

par la communauté de communes (sites administratifs de Charroux, Civray, Gençay, Valence, ainsi qu’au centre aquatique 

ODA de Civray). Le magazine est également envoyé aux partenaires de la collectivité, aux communautés de communes 

voisines, aux conseillers départementaux. 

Cette parution semestrielle présente l’actualité des projets portés par la collectivité, et fait notamment état de l’avancement 

du PLUi en informant la population sur les objectifs du document, les moyens d’expression des habitants, les dates des 

réunions publiques… 

 Voir les exemples de bulletins communautaires en annexe.  

4.3.2.  Articles dans les bulletins communaux 

Plusieurs communes ont aussi fait mention du projet de PLUI dans leurs bulletins municipaux.   

 Voir les exemples de bulletins communaux en annexe.  

4.4. Articles dans la presse locale 

Afin de communiquer avec les habitants les dates de réunions publiques et de permanences publiques, la communauté 

de communes, en plus d’utiliser les affichages a utilisé la presse dont voici quelques articles ci-dessous. 

Date de publication Nom du journal Objet de l’article 

23 janvier 2026 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Présentation des conférences des maires et travail sur les 
OAP 

13 novembre 2025 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Présentation du calendrier de finalisation du PLUI et des 
détails de la procédure aux secrétaires de mairies du territoire 

27 septembre 2025 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Présentation de l’état d’avancement du PLUI en conseil 
communautaire 

6 décembre 2024 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Débat du PADD en conseil communautaire 

29 mai 2024 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Présentation du diagnostic du PLUI 

10 novembre 2023 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Présentation de la démarche de révision du PLUI et son 
calendrier prévisionnel 

13 juillet 2023 
Nouvelle-République de 
la Vienne 

Attribution du marché au bureau d’études qui réalisera la 
révision générale du PLUI 
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Articles parus dans la Nouvelle République de la Vienne le 10 novembre 2023 et le 23 janvier 2026 

 Voir les articles publiés dans la presse en annexe.  

4.5. Réseaux sociaux et sites internet  

En termes de communication, la communauté de communes a opté pour une communication numérique en plus de la 

communication traditionnelle papier.  

Ainsi, le site officiel de la communauté de communes dispose d’une page dédiée exclusivement à la révision générale n°1 

du PLUI dans laquelle est expliquée ce qu’est le PLUI, son objectif, sa procédure d’élaboration : 

https://www.civraisienpoitou.fr/revision-generale-du-plui 

 

  

Impression d’écran du site internet de la collectivité au 1er février 2026 

 

La collectivité communique également régulièrement via plusieurs réseaux sociaux (Facebook, IntraMuros et LinkedIn), 

grâce à plus d’une vingtaine de publications.  
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Exemple de post sur Facebook pour relater la conférence des maires du 7 novembre 2023 

 

 

Exemple de publication sur IntraMuros le 9 novembre 2023 

 Voir l’ensemble des publications sur les réseaux sociaux en annexe.  

 

De plus, un grand nombre de communes ont relayé les informations sur leur propre site internet :  

▪ Champagné-Saint-Hilaire : https://champagne-saint-hilaire.fr/fr/rb/2027430/plan-local-durbanisme-

intercommunal-plui-4  

▪ Genouillé : https://www.genouille86.fr/2024/07/16/plui-plan-local-durbanisme-intercommunal-revision-generale/ 

▪ Magné : https://www.magne86.fr/important-revision-generale-du-plui-plan-local-durbanisme-intercommunal/ 

▪ Saint-Romain-en-Charroux : https://www.saintromain86.fr/actus-haut/985-revision-du-plan-local-durbanisme-

intercommunal 

▪ Saint-Maurice-La-Clouère : https://www.saintmauricelaclouere.fr/vie-pratique/pages/932-urbanisme  

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026

https://champagne-saint-hilaire.fr/fr/rb/2027430/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-4
https://champagne-saint-hilaire.fr/fr/rb/2027430/plan-local-durbanisme-intercommunal-plui-4
https://www.genouille86.fr/2024/07/16/plui-plan-local-durbanisme-intercommunal-revision-generale/
https://www.magne86.fr/important-revision-generale-du-plui-plan-local-durbanisme-intercommunal/
https://www.saintromain86.fr/actus-haut/985-revision-du-plan-local-durbanisme-intercommunal
https://www.saintromain86.fr/actus-haut/985-revision-du-plan-local-durbanisme-intercommunal
https://www.saintmauricelaclouere.fr/vie-pratique/pages/932-urbanisme


 
Révision générale n°1 du PLUI du Civraisien en Poitou – Bilan de la concertation     Février 2026              Page 10 sur 14 

4.6. Recueils de concertation  

4.6.1.  Via le cahier déposé dans chaque mairie 

Un recueil de concertation a été mis à la disposition des habitants dans chaque mairie et au siège de la communauté de 

communes.  

En tout, 39 demandes ont été formulées dans les cahiers de 10 communes, sur lesquels des demandes ont été formulées.  

Les autres cahiers n’ont pas été remplis par la population.  

La majorité des requêtes formulées concernaient : 

- Des demandes de changements de zonages (A en Ugh ; A en Ue ; A en U ; N en U ; N en AU ; modifications de 

zones inondables) 

- Des demandes concernant les cheminements doux et liaisons douces qui débouchent sur la RD37 

- Des changements de destinations 

- L’identification d’arbres remarquables et d’éléments de patrimoine 

- Une demande d’information sur un zonage 

- Une modification dans le règlement concernant les panneaux photovoltaïques en toiture 

- Une modification pour corriger des erreurs de fautes d’orthographe 

L’ensemble des remarques a été étudié et a fait l’objet d’un arbitrage, en prenant le prisme de l’intérêt général.  

   

Exemple de publication sur IntraMuros le 6 septembre 2023 – Extrait du cahier de Champagné-Saint-Hilaire 

            

 Voir l’intégralité des commentaires ou questions déposés dans les cahiers de concertation mis à disposition dans 

les communes, en annexe.  

4.6.2.  Via une adresse mail unique 

En complément des registres papier en mairie, pour permettre à tous les administrés de s’exprimer sur le projet de PLUi, 

une adresse mail spécifique a été créée pour permettre le recueil des demandes spécifiques (plui@civraisienpoitou.fr ).  

Au total, 30 demandes de particuliers, agriculteurs et chefs d’entreprises ont été envoyées sur cette adresse mail. Pour 

les projets spécifiques (ex : projet d’implantations ou de développement d’entreprises), il a été demandé aux demandeurs 

de remplir une fiche de renseignements expliquant le projet, sa temporalité et son implantation envisagée, afin de guider 

les arbitrages.  

L’ensemble des remarques a été étudié et a fait l’objet d’un arbitrage, en prenant le prisme de l’intérêt général. 
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4.7. Affiches dans les communes 

Des affiches pédagogiques ont été réalisées au format A2 et ont été affichées dans chaque mairie et mises en ligne sur 

le site internet de la communauté de communes :  

 

Affiches pédagogiques sur la révision générale n°1 du PLUI du Civraisien en Poitou 

 

    

Affichage à la mairie de Champagné-Saint-Hilaire 

 

    

Affichage des affiches PLUI à Saint-Maurice-la-Clouère – Affichage dans une mairie du territoire 
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4.8. Rapports d’activité de la communauté de communes 

La communauté de communes édite annuellement un rapport d’activité qui est transmis à ses agents, aux mairies du 

territoire, aux partenaires institutionnels, associatifs et économiques. Il est mis en ligne sur son site internet.  

Chaque année, un article décrit les étapes de la révision générale du PLUI.  

 Voir les exemples de rapports d’activité de la communauté de communes en annexe.  

4.9. Les réunions publiques  

Deux réunions publiques ont été organisées au cours de l’élaboration du PLUi.  

Pour permettre à un maximum d’habitants de s’informer sur l’avancement du PLUi, ces réunions se sont déroulées dans 

des communes différentes, au centre du territoire, afin de limiter la longueur des trajets et de permettre au plus grand 

nombre d’y participer.   

4.9.1.  Réunion publique n°1 

La première réunion publique s’est tenue le 18 février 2025 à Romagne, afin de présenter la démarche de PLUi, la 

synthèse du diagnostic, et la synthèse du PADD. Elle a rassemblé environ 50 personnes.   

      

Réunion publique n°1 à Romagne le 18 février 2025 

4.9.2.  Réunion publique n°2 

La deuxième réunion publique s’est tenue le 3 février 2026 à Sommières-du-Clain.  

Elle a permis d’expliquer la construction et la composition des pièces du PLUI, de donner des clés de lecture pour 

permettre aux habitants de comprendre le zonage, le règlement écrit et les OAP, de préciser les règles d’arbitrage et 

d’intérêt général qui avait permis d’effectuer les choix d’aménagement et enfin, de répondre aux questions d’ordre général 

posées par les participants. Elle a rassemblé environ 45 personnes.   

 

Réunion publique n°2 à Sommières-du-Clain le 3 février 2026 
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Visuel diffusé et affiché pour annoncer la réunion publique n°2 à Sommières-du-Clain le 3 février 2026 

5. Bilan de la concertation  

La concertation du public s’est tenue tout au long de la procédure de révision du PLUi du Civraisien en Poitou.  

Les modalités de concertation prévues par le Conseil Communautaire et inscrites dans la délibération de prescription ont 

été mises en œuvre.  

Les différents outils de communication (bulletins et journaux municipaux, sites internet des communes membres de 

l’intercommunalités et celui de la Communauté de Communes, articles de presses), ont permis de transmettre les 

informations relatives à la procédure de révision du PLUi.  

Ces différentes modalités démontrent que la communication mise en œuvre a permis la contribution du public puisque 

plus d’une soixantaine de participations a été recensée, traduisant ainsi, un bon niveau d’information tout au long de la 

procédure.  

L’ensemble du dispositif de concertation du public a permis d’échanger avec les habitants et les acteurs socio-

économiques, qui ont fait part de leurs volontés de réaliser des changements de zonages, de modifier des éléments, 

d’identifier des bâtiments pouvant changer de destination, de s’opposer à certaines liaisons douces, d’identifier des 

éléments paysagers et de patrimoine à protéger.  

Ainsi, le conseil communautaire a veillé à prendre en compte les volontés de ces contributions en tenant compte du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables qui vise notamment à offrir aux habitants un cadre de vie rural en 

harmonie avec son environnement et à maintenir et équilibrer l’attractivité résidentielle entre le Nord et le Sud du Civraisien 

en Poitou.   

Parallèlement, lors des différentes réunions publiques, il a bien été rappelé qu’il s’agissait d’un projet d’intérêt général qui 

devait être compatible avec les documents supra-communaux comme le SCoT. Le respect du cadre réglementaire en 

vigueur, et la prise en compte de la Loi Climat et Résilience (Trajectoire Zéro Artificialisation Nette à l’horizon 20250), 

nécessitent la réorganisation des espaces constructibles et donc un reclassement de terrains en zones naturelles ou 

agricoles.   

Par ailleurs, dans la mesure où une grande partie des interrogations ont porté sur des considérations privées et 

individuelles, il a été rappelé lors de chaque temps de concertation que l'intérêt général doit guider l'élaboration du 

document d'urbanisme qui ne peut être la somme de réponses apportées aux intérêts individuels.  
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Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil communautaire du 18 février 2026 lors de l’arrêt 

du projet de plan local d'urbanisme intercommunal. 

 

 

Annexes 
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14 / L’actualité du PLUI (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) et du PLH 
(Plan Local de l’Habitat) 

Le PLUi (Plan Local d’Urbanisme Intercommunal), 
lancé en mars 2017, est un document d’urbanisme à 
l’échelle de la Communauté de Communes. 

C’est un document unique à l’échelle du territoire du 
Civraisien en Poitou qui remplace les anciens documents 
d’urbanisme de chaque commune. C’est à la fois un projet 

opérationnel et un outil règlementaire. Il a été approuvé le 
25 février 2020.

Suite à la première année d’utilisation du document, 
il est ressorti la nécessité de faire évoluer le PLUi. Une 

Le PLH est une boîte à outils pour l’habitat sur le 

mettre en œuvre et des actions à entreprendre.

les enjeux et les caractéristiques des communes. La 

résidentiels des habitants actuels et futurs en encourageant 
notamment la rénovation du parc existant.

Au cours de l’année 2021, le territoire a travaillé sur la 
phase 1 du PLH, qui correspond au diagnostic de l’habitat 
sur le territoire. Celui-ci présente le contexte territorial, 
les évolutions socio-démographiques, les mobilités 
résidentielles, le parc de logement, le marché immobilier, 
la consommation foncière.écrit et du règlement graphique avec :

autorisées pour les extensions et les annexes autorisés 
des constructions à vocation d’habitation existantes.
• Repérage de plusieurs constructions.

par rapport aux voies et emprises publiques sur les zones 
UN, UG, UGh, Ui, UGe.

des éléments paysagers au titre de l’article L.151-23.
• Correction des éléments concernant la zone UT4.

d’erreurs matérielles

L’année 2023 correspondra au lancement de la révision 
générale du PLUI qui se déroulera pendant les 2 
prochaines années.
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Orientation #3 : Développer l’attractivité résidentielle / 14

Axe 1: Assurer le développement quantitatif et qualitatif des logements pour 
accompagner les parcours résidentiels.

       Nos principes d'action

•

•

•
•
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Lancement de la révision du SCOT Sud-Vienne 

La révision générale du Schéma de Cohérence Territoriale
(SCOT) Sud Vienne est officiellement en cours. Ce document
clé de planification définit les grandes orientations
d'aménagement pour l'ensemble de notre territoire, englobant
la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et la
Communauté de Communes Vienne et Gartempe.

En valorisant les atouts du Sud Vienne, ce SCOT permettra un
développement cohérent et harmonieux, tout en s’imposant
aux Plans Locaux d'Urbanisme intercommunaux (PLUi). 

Le 17 septembre dernier, les élus des deux intercommunalités
ont assisté à une présentation détaillée du bureau d'études
SCALE. Ils ont ensuite participé à des ateliers de réflexion pour
identifier les enjeux prioritaires à intégrer dans cette révision.

Un projet stratégique pour l’avenir du territoire ! 

Urbanisme 
Habitat 

Un Plan Local d’Urbanisme pour un aménagement
harmonieux du territoire /21

L’urbanisme et l’habitat sont des enjeux clés pour le développement harmonieux de
notre territoire. Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI), est un outil
essentiel pour anticiper et organiser l’aménagement de nos Communes. La
Communauté de Communes s’investit activement pour construire un cadre de vie
équilibré, répondant aux besoins des habitants tout en préservant notre
environnement.

Le Projet d'Aménagement et de Développement
Durable (PADD) est le document relatant les ambitions
politiques que les élus veulent donner à notre territoire.
Plusieurs thèmes composent le PADD : l'environnement,
l'agriculture, les énergies renouvelables, le tourisme,
l'habitat, l'économie... Ces grandes orientations seront
par la suite traduites au sein du règlement graphique et
du règlement écrit.

En 2024, les élus communaux ont été invités à réagir et
débattre autour de la mise à jour des orientations du
PADD lors de plusieurs ateliers de travail. Le contenu du
PADD a ensuite été ajusté en conférence des maires puis
lors de la présentation aux personnes publiques
associées et enfin validé en conseil communautaire le
mois dernier.

La phase 2 de la révision du PLUi est lancée 

DIAGNOSTIC
TERRITORIAL ET

ENVIRONNEMENTAL

ORIENTATIONS

GÉNÉRALES

P.A.D.D 

ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

P.A.D.D 

TRADUCTION
RÈGLEMENTAIRE

DÉTAILLÉE 

CONSULTATIONS
ET ENQUÊTE
PUBLIQUE

APPROBATION

Rappel des étapes de la révision générale du PLUI 

21
De nombreuses réunions et présentations ont eu lieu en 2024 avec les

diverses parties prenantes concernant le PLUI.

SCOT et PLUI sont étroitement liés pour la cohérence du
développement de notre territoire.
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Dans le cadre de la révision du
PLUi, des registres d'observations
et des panneaux d’informations
sont mis à la disposition du public
dans les mairies et au siège de la
Communauté de Communes.
Chaque habitant ou visiteur est
invité à y inscrire ses questions,
propositions, remarques
concernant le PLUi et l'urbanisme
en général sur le territoire
intercommunal. 

Vous pouvez également donner
votre avis par courrier :
Communauté de Communes du
Civraisien en Poitou, Service
Urbanisme et Habitat, 10 avenue
de la Gare 86400 CIVRAY ou par
mail : a.hays@civraisienpoitou.fr.

L'ensemble des remarques sera
récolté et exploité par le service
Urbanisme et Habitat et le bureau
d'études nous accompagnant pour
cette évolution du document
d'urbanisme afin d'alimenter la
réflexion tout le long de l'étude.

La révision du PLUi permet de : 

Rendre compatible le PLUi avec les évolutions législatives et
réglementaires.
Renforcer l’attractivité du territoire.
Requestionner les OAP (Orientation d'Aménagement et de
Programmation) sectorielles et développer de nouvelles OAP
thématiques.
Intégrer de nouveaux projets (touristiques, économiques, culturels) sur le
territoire.

La révision du PLUi a été engagée dès août 2023. L’Intercommunalité a
recruté le bureau d’étude Créham pour la réalisation de cette révision
générale et elle est accompagnée par l’Agence des Territoires en tant
qu’assistant à maîtrise d’ouvrage.

De l’information à disposition

22

“Des clés pour habiter” 2ème édition 

Des ateliers, des mini-conférences, des stands interactifs,
un escape-game vous permettront de rencontrer des
professionnels qui sauront répondre à vos questions.

Magazine janvier 2025
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La concertation continue !

En février dernier, la salle des fêtes de Romagne a accueilli
une cinquantaine de personnes pour une première réunion
publique dédiée à la révision générale du Plan Local
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Civraisien en Poitou. 

Animée par le bureau d’études CREHAM et en présence d'élus
locaux et agents, cette rencontre a permis d’échanger sur les
grandes orientations du futur PLUi : gestion de l’espace,
protection de l’environnement, développement économique
et qualité de vie. 

Votre avis compte !

D’autres consultations et ateliers participatifs seront organisés
pour que chacun puisse contribuer à ce document structurant
pour l’avenir de notre territoire. 

Offrir à chacun un cadre de vie agréable et accessible est une priorité. Nous
œuvrons pour un habitat de qualité, adapté aux besoins de tous, en favorisant le
développement durable et la rénovation. Ensemble, construisons un territoire où
bien vivre rime avec bien se loger !

L’Urbanisme et l’Habitat pour un aménagement
harmonieux du territoire 

Dans le cadre de la révision du PLUi, des registres d'observations et des panneaux d’informations sont mis à
la disposition du public dans les mairies et au siège de la Communauté de Communes. Chaque habitant ou
visiteur est invité à y inscrire ses questions, propositions, remarques concernant le PLUi et l'urbanisme en
général sur le territoire intercommunal. 

Vous pouvez également donner votre avis par courrier : Communauté de Communes du Civraisien en
Poitou, Service Urbanisme et Habitat, 10 avenue de la Gare 86400 CIVRAY ou par mail :
plui@civraisienpoitou.fr.

L'ensemble des remarques sera récolté et exploité par le service Urbanisme et Habitat et le bureau d'études
nous accompagnant pour cette évolution du document d'urbanisme afin d'alimenter la réflexion tout au long
de l'étude.

Pour les demandes de projets économiques et touristiques, les mairies ou l’accueil de la Communauté de
Communes délivrent des formulaires afin de faire connaître les projets et favoriser leur prise en compte au
sein de la révision générale du PLUi. 

De l’information à disposition

Révision générale du PLUi du Civraisien en Poitou 

Urbanisme - H
abita

t

26

Magazine juillet 2025

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



La permanence d’urbanisme, assurée par notre service instructeur du droit des sols,
l’Agence Territoriale de la Vienne (AT86), au siège de la Communauté de Communes du
Civraisien en Poitou change de jour !

 Nouveau créneau :
Vendredi matin
Horaires : 9h30 à 12h30
Lieu : siège de la Communauté de Communes, 10 avenue de la Gare 86400 CIVRAY
Permanence possible sans rendez-vous, mais prise de rendez-vous conseillée
Prise de RDV : 05.49.87.67.88

Ces permanences sont ouvertes à tous pour répondre à vos questions sur :

La pré-instruction (avant dépôt de dossier de demande d’autorisation d’urbanisme)
L’instruction des dossiers en cours

Nous sommes là pour vous accompagner dans vos démarches !

DIAGNOSTIC
TERRITORIAL ET

ENVIRONNEMENTAL

ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

P.A.D.D*

TRADUCTION
RÈGLEMENTAIRE

DÉTAILLÉE 

CONSULTATIONS
ET ENQUÊTES
PUBLIQUES

APPROBATION

Rappel des étapes de la révision générale du PLUI 

Permanence Urbanisme
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Décembre 2023 -> Mai 2024 Mai 2024 -> Décembre 2024 Décembre 2024 -> Mars 2025 Mars 2025 –> Juillet 2025 Juillet 2025 –> Automne 2026

L’Architecte des Bâtiments de France (ABF) tient des permanences mensuelles, en alternance
entre les mairies de Civray, Gençay et Valence-en-Poitou. 

Ces permanences sont destinées à accompagner vos projets situés dans les périmètres des
Monuments Historiques de l’ensemble du territoire intercommunal. 

N’hésitez pas à vous rapprocher de ces mairies ou de l’Unité Départementale de l’Architecture
et du Patrimoine (UDAP) au 05.49.55.63.27 afin de connaître les prochaines dates et de préparer
vos démarches en toute sérénité !

Permanence de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)

*Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable
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Dans ce cadre, plusieurs réunions de concerta-
tion ont été organisées avec l’ensemble des maires 

projet par le conseil communautaire est prévu mi-fé-
vrier 2026, pour une mise en application début 2027. 
Une enquête publique sera également organisée en 
2026, permettant aux habitants de s’informer et de 

Dans le cadre de la révision du PLUi, des 
registres d’observations et des panneaux d’information 
sont mis à la disposition du public dans toutes les mairies 
et au siège de la Communauté de communes. Chaque 

habitant ou visiteur est invité à y inscrire ses questions, 
propositions ou remarques sur le PLUi et l’urbanisme du 
territoire. Vous pouvez donner votre avis par courrier : 
Communauté de communes du Civraisien en Poitou, 
Service Urbanisme et Habitat, 10 avenue de la Gare, 
86400 CIVRAY ou par mail : plui@civraisienpoitou.fr.
L’ensemble des remarques sera récolté et exploité par 
le service Urbanisme et Habitat, ainsi que par le bureau 
d’études qui nous accompagne dans l’évolution du docu-

long de l’étude.

Pour les demandes de projets économiques et tou-
ristiques, les mairies ou l’accueil de la Communau-

faire connaître les projets et favoriser leur prise 
en compte au sein de la révision générale du PLUi. 

La Communauté de communes poursuit une politique volontariste en matière
d’urbanisme et d’habitat. Entre élaboration du PLUi, projets de rénovation et 

soutien aux propriétaires, notamment grâce aux aides énergétiques en partenariat 
avec SOLIHA, les initiatives visent à améliorer le cadre de vie, favoriser la rénovation 
du parc immobilier et accompagner la transition énergétique sur l’ensemble du 
territoire.

Urbanisme et habitat : des projets au service du cadre de vie

et de préservation des espaces naturels sur l’ensemble des communes du Civraisien en Poitou. Il vise à garantir 
un développement harmonieux et durable du territoire, en conciliant croissance, qualité de vie et respect de 
l’environnement.

Magazine janvier 2026
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Le conseil municipal a été invité à redéfinir le périmètre urbain de la commune ainsi que le 
référencement des bâtiments pouvant changer de nature (ex : granges).

La phase de mise à jour du diagnostic est à présent terminée.

Les changements apportés au document initial ont été présentés 
aux élus communaux par le bureau d'études lors de plusieurs réunions. 

Le planning prévisionnel a été présenté lors la conférence des 
Maires concernant la révision du PLUI. Celui-

étapes : 

,

des personnes publiques, une enquête publique et des ajustements éventuels qui permettront 

019, questionner et redéfinir les périmètres délimités 
des abords des monuments historiques sur les 3 communes Petites Villes de Demain et Saint Maurice la 

patrimoine) sur la commune de 
Charroux.

Des instances de suivi seront 
programmées dans le cadre des 
conférences des maires, des 
commissions urbanisme, des réunions 
de restitution et débats avec les parties 
prenantes lors de chaque phase. 

Les communes seront sollicitées 
individuellement et régulièrement par 
le biais de questionnaires, points 
téléphoniques et fourniture de plans.

Une concertation publique 

Chaque habitant de BRION est invité à y noter ses questions, propositions, 
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PLUi    Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

 

Dans le cadre de la révision générale du PLUi. 

Certains bâtiments (granges…) peuvent faire 

l’objet d’un changement de destination  

et devenir, par exemple, une habitation…  

 

 
 

Vous devez signaler auprès de la mairie les bâtiments 

concernés avec les références cadastrales et une photographie 

avant le 20 mars 2025 
Rappel : Un registre d’observations est à votre disposition 

pour y inscrire vos questions, propositions ou remarques 

concernant le PLUi et l’urbanisme en général sur le territoire 

communal et intercommunal du Civraisien. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Urbanisme 

PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, approuvé le 25/02/2020, est actuellement en cours de révision 
générale et devrait voir le jour en 2027.  
 
La commune est amenée à redéfinir les règles d’urbanisme applicables autour des monuments historiques. Le 
portail classé de l’église Saint-Gervais-Saint-Protais fait l’objet d’une attention particulière. Jusqu’à présent, 
un périmètre de 500 mètres autour des bâtiments classés ou inscrits était automatiquement appliqué. Désor-
mais, la loi impose de définir un Périmètre Délimité des Abords (PDA) plus précis, adapté à chaque monu-
ment, afin de mieux protéger son environnement immédiat tout en simplifiant les règles pour les projets situés 
en dehors de ce périmètre. 
 

Qu’est-ce que cela change pour vous ? 

• Pour les riverains et propriétaires concernés : Si votre propriété se situe dans le nouveau périmètre déli-
mité autour du portail classé, les règles d’urbanisme (modification de façade, construction, etc.) resteront 
encadrées par les Architectes des Bâtiments de France (ABF). 

• Pour les autres : Si votre bien se trouve en dehors de ce périmètre, les règles habituelles du PLUi s’appli-
queront, sans avis systématique des ABF. 

 

Qu’il s’agisse d’extensions, de modification de l’existant, de démolition, de 
constructions annexes à l’existant ou de nouvelles constructions, vous devez 
vous renseigner en consultant le site de l’administration : www.service-
public.fr rubrique «logement, urbanisme» ou en vous rendant à la mairie afin 
d’établir le bon dossier de demande de travaux : certificats d’urbanisme, décla-
ration préalable, permis de construire, permis de démolir, voir permis d’amé-
nager.  Ces dossiers peuvent être établis par voie dématérialisée. 

IMPORTANT : Cette démarche doit être préalable au commencement des travaux. 
C’est l’AT86 qui instruit les dossiers. Le Plan Local d’Urbanisme (PLUi) évolue, après les améliorations ap-
portées par la modification simplifiée n°1 du PLUi applicable depuis le 19 avril 2022, une révision est en 
cours et devrait être effective en 2027. 

Jacky DIDIER  
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE                       le 13 juillet 2023 

 

Civraisien en Poitou : la révision générale 

du PLUi à l’ordre du jour 

 

Par RÉDACTION 

Publié le 13/07/2023 à 10:22 

mis à jour le 13/07/2023 à 10:22 

Le conseil communautaire du Civraisien en Poitou, placé sous la présidence de Jean-Olivier 

Geoffroy, s’est tenu le mardi 11 juillet 2023, à 18 h, à la salle de conférences de l’Esec, à 

Saint-Pierre-d’Exideuil. 

Cette réunion avant la trêve estivale comportait un ordre du jour varié et a été notamment 

consacrée aux sujets suivants : expérimentation du financement participatif, nomination des 

membres pour le comité de programmation au sein du Groupe d’action locale Sud-Vienne 

pour la mise en œuvre du programme interfonds européens 2021-2027, le développement 

économique, l’amélioration de l’habitat, la révision du PLUi et les travaux visant à réduire les 

risques d’inondations par les eaux pluviales de la zone de Saint-Pierre-d’Exideuil. 

Mise en œuvre de l’expérimentation du financement participatif sous forme de titres de 

créances. Le conseil a accepté le dépôt de candidature de la communauté de communes pour 

la mise en œuvre de cette expérimentation prévue par la loi DDADUE, article 48 du 8 octobre 

2021. Le dossier de candidature comporte également un certain nombre d’informations qui 

permettront de mieux appréhender cette nouvelle source de financement et les conditions de 

sa mobilisation par les collectivités. 

Nomination des membres pour le comité de programmation au sein du Groupe d’action 

locale du Sud-Vienne (Gal) pour la mise en œuvre du programme interfonds européens 

2021-2027. Les délégués représentants des communes du Civraisien en Poitou nommés sont 

les suivants : Marie-Josée Richard, élue de la commune de Saint-Secondin, et Bénédicte 

Fillatre, élue de la commune de Civray, représentant les communes lauréates Petites villes de 

demain (PVD). Les représentants de la communauté de communes au sein du Gal élus sont : 

Jean-Olivier Geoffroy, président de la CCCP, Vincent Béguier, vice-président (politiques 

contractuelles), Jean-Guy Valette, vice-président (développement économique), Martine 

Mousserion (élue commission tourisme) et François Alamichel représentant du conseil de 

développement. Le président a été autorisé à signer la convention relative à la mise en œuvre 

du développement local.  

Développement économique. Le conseil communautaire a décidé d’affecter une aide à 

l’investissement à trois entreprises (Civray, Brux, Gençay) pour un montant total de 15.429 €. 
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Amélioration de l’habitat dans les centres de Civray, Gençay, Valence-en-Poitou. Le 

président est autorisé à signer le marché sous procédure formalisée d’appel d’offres ouvert 

avec la société Soliha (A. Solidaires pour l’habitat). 

Révision générale du Plan local d’urbanisme intercommunal. Le marché de prestations 

intellectuelles pour cette révision du PLUi a été attribué à la société Créham. 

Travaux pour réduire le risque inondation. La convention de groupement pour la maîtrise 

d’œuvre des travaux visant à réduire le risque d’inondation par les eaux pluviales de la zone 

de Saint-Pierre-d’Exideuil a été acceptée. La participation aux frais a été validée (1). 

  

(1) La réalisation de ce marché de maîtrise d’œuvre est commune aux cinq collectivités et la 

participation aux frais est répartie comme suit : CCCP 31 %, Eaux de Vienne 28 %, Civray 

21 %, Saint-Pierre-d’Exideuil 12 %, Département de la Vienne 8 %. Eaux de Vienne Siveer 

est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes. 
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Article La Nouvelle République – publié le 3 août 2023  
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 10 novembre 2023 
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 29 mai 2024 
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 6 décembre 2024 
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 27 septembre 2025 
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 13 novembre 2025 
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Article de presse NOUVELLE REPUBLIQUE DE LA VIENNE  

le 23 janvier 2026 
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Publications sur le site internet de la Communauté de communes 

https://www.civraisienpoitou.fr/  

 

Extrait des pages du site internet 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026

https://www.civraisienpoitou.fr/


 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

Publications en 2024 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

  

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



Publications en 2025 

 

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



 

 

  

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



Publications en 2026 
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Publications sur Facebook 
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Cahier de Champagné-Saint-Hilaire 

      

 

    

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



     

 

     

 

Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026



Accusé de réception en préfecture
086-200070035-20260218-20260218DEL21-DE
Date de télétransmission : 19/02/2026
Date de réception préfecture : 19/02/2026

Cahier de consultation de Champniers
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Cahier de Sommières du Clain 
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PLUi Plan Local d’Urbanisme
intercommunal 

Qu’est-ce que le PLUi ?Qu’est-ce que le PLUi ?Qu’est-ce que le PLUi ?    

Pourquoi réviser le PLUi ?Pourquoi réviser le PLUi ?Pourquoi réviser le PLUi ?

Quel déroulement pour la révision du PLUi ?Quel déroulement pour la révision du PLUi ?Quel déroulement pour la révision du PLUi ?

Un projet qui se formalise au travers de règles et d’orientations
d’occupation du sol qui s’appliquent lors de l’instruction des
autorisations d’urbanisme (permis de construire, ...) 

Re-questionner les OAP sectorielles et développer de nouvelles OAP thématiques
dans l’objectif notamment :

Renforcer l’attractivité du territoire 

Rendre compatible le PLUi avec les évolutions législatives et réglementaires

 -   D’organiser le développement des énergies renouvelables 
 -   D’assurer une évolution maitrisée, organisée et durable 

La concertation publique se déroulera pendant les étapes d’études. Elle permet de s’informer sur les contenus
envisagés, de formuler des demandes ou des observations. Plusieurs modalités sont prévues :  

Un document de planification et d’urbanisme réglementaire

Une analyse du fonctionnement et des enjeux du territoire afin de
construire un projet d’aménagement, de développement et
d’environnement pour les 10 à 15 prochaines années 

-  Registres de concertation mis à la disposition du public au siège de la Communauté de communes et dans les mairies membres
-  Mise en ligne des documents d’étapes de la procédure sur le site internet de la Communauté de Communes
-  Réunions publiques territorialisées
-  Articles de presse

Intégrer de nouveaux projets, touristiques, économiques, culturels émergeant sur le territoire

DIAGNOSTIC
TERRITORIAL ET

ENVIRONNEMENTAL

ORIENTATIONS
GÉNÉRALES       

P.A.D.D

TRADUCTION
RÈGLEMENTAIRE

DÉTAILLÉE

CONSULTATIONS ET
ENQUÊTE PUBLIQUE

APPROBATION 

PHASES DE VALIDATIONPHASES D’ÊTUDES

La révision du PLUi a été engagée en août 2022
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PLUi Plan Local d’Urbanisme
intercommunal 

Les atouts principaux de la Communauté de Communes Civraisien en PoitouLes atouts principaux de la Communauté de Communes Civraisien en PoitouLes atouts principaux de la Communauté de Communes Civraisien en Poitou

Le territoire de la Communauté de Communes, le plus attractif au sein du
territoire du SCOT 

Le Diagnostic vise à faire le point sur la situation intercommunale, replacée dans son contexte territorial et institutionnel. Ce
travail porte sur de multiples aspects : environnement naturel, espaces et activités agricoles, paysages et patrimoines,
organisation et évolution urbaine, socio-économie, habitat, équipements, réseaux ...

Un parc de logement qui augmente avec une dynamique de construction neuve estimée
à environ 59 logements nouveaux par an, entre 2011 et 2022

Résidences principales Résidences secondaires
Logements vacants

0 2000 4000 6000 8000 10000 12000 14000

2009

2014

2020

Il s’agit de faire émerger les forces et faiblesses du territoire, les richesses à préserver, les
contraintes, risques ou nuisances à maîtriser, les opportunités de développement à
promouvoir.

Environ 1/3 des communes connaissent une augmentation de leur population entre 
2014 et 2020 et près de la moitié affichent un solde migratoire positif pour la même période

Qu’est-ce qu’un diagnostic ?Qu’est-ce qu’un diagnostic ?Qu’est-ce qu’un diagnostic ?    

Des atouts mais également des faiblessesDes atouts mais également des faiblessesDes atouts mais également des faiblesses

Une situation globale de décroissance démographique à l’échelle de la Communauté
de Communes sur la période 2014-2020 (-1%) qui s’accompagne d’un
vieillissement de la population

Diagnostic Territorial 

Un parc de logements vacants en augmentation en 2014 et 2020, avec un taux
supérieur à celui du SCOT et du département

Une diminution globale du nombre d’emplois entre 2009 et 2020 (-580) avec de
nombreuses communes ayant une fonction quasi exclusivement résidentielle et
ainsi une forte dépendance aux autres pôles d’emplois de la Communauté de
Communes et des territoires périphériques (Poitiers, ...)

Une forte dépendance à la voiture ainsi que des accessibilités inégales,
particulièrement pour les communes du sud et sud-ouest

Un maillage économique structuré autour : de commerces et services implantés dans certains centres bourgs ;
de plusieurs zones d’activités intercommunales dédiées plus spécifiquement à l’accueil des activités
industrielles et artisanales ; d’une activité touristique qui participe à l’économie locale

Un territoire traversé en frange ouest par des infrastructures de niveau régional et bénéficiant d’un maillage
départemental et local assez dense avec des pôles de centralité au cœur des flux de mobilité infra communautaire
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PLUi Plan Local d’Urbanisme
intercommunal 

Une mosaïque de milieux naturels et boisésUne mosaïque de milieux naturels et boisésUne mosaïque de milieux naturels et boisés

Les risques majeursLes risques majeursLes risques majeurs

Les atouts environnementaux de Civraisien en PoitouLes atouts environnementaux de Civraisien en PoitouLes atouts environnementaux de Civraisien en Poitou

• Les milieux bocagers
 

• Les milieux forestiers et les landes
• Les zones humides
• Les cours d’eau et leurs rives

Une sensibilité élevée aux remontées de nappes, surtout en période hivernale,
qui lors de fortes précipitations aggrave le risque inondation

Bocagers

Forestiers

Humides

Grandes continuités aquatiques et humides

Diagnostic Environnemental

Une terre agricole comme principale composante de l’identité du territoire
avec une agriculture performante orientée principalement vers la polyculture
et le polyélevage (encadrés par le régime ICPE) ainsi que le développement
des exploitations en agriculture biologique

Une forte exposition aux phénomènes de retrait-gonflements des argiles

Le changement climatique qui augmente la fréquence des phénomènes extrêmes (tempêtes, pluies intenses,
sécheresses) et les risques de feux de forêt, d’inondation ainsi que les phénomènes de retrait-gonflement des argiles 

Une agriculture dépendante de la ressource en eau, qui occasionne une pression forte sur les milieux  naturels
(incidences sur l’état quantitatif de la ressource, pollutions des nappes et des sols, risque d’érosion des sols ...

De nombreux espaces naturels reconnus et protégés

On distingue 4 grands types d’espaces naturels sur le territoire du Civraisien :

Une offre touristique qui s’appuie notamment sur les sites naturels et
patrimoniaux (lacs, châteaux, jardins, musées, …) du territoire intercommunal

RPG 2022

Légumes ou fleurs

Oleoprotéagineux

Céréales

Prairies, fourrages

Fruits à coque

Vergers

Vignes

Divers
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Urbanisme

l’échelle de la Communauté de Communes. Il remplace les anciens documents d’urbanisme de chaque commune. 

outil règlementaire. Il a été approuvé le 25 février 2020.

tout au long de son application

Votre mairie reste le lieu unique de renseignement et votre interlocuteur privilégié pour toutes demandes concernant 
un projet de travaux.
Les demandes doivent être déposées à la mairie du lieu où se déroulent les travaux. Le dossier est ensuite transmis au 
service instructeur concerné qui déclare la recevabilité, réclame les éventuelles pièces complémentaires, instruit les 

En cas de réclamations et de recours à titre gracieux, la commune reste l’interface privilégiée pour les administrés en 
lien avec le service instructeur concerné.

Si vous avez des demandes d’évolutions concernant le PLUi, vous 
pouvez vous adresser directement à votre commune.

territoire et sur le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, vous 
pouvez vous adresser au service urbanisme de la Communauté 
de Communes.

Pour 2023...
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Logement

Le Civraisien en Poitou souhaite s’engager durablement dans une politique de l’habitat. En septembre 2019, la 
collectivité s’est lancée dans l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat. Cette première démarche 

En parallèle, la collectivité travaille avec différents partenaires qui accompagnent les particuliers dans la rénovation 
de logements.

mettre en œuvre et les actions à entreprendre. 

résidentiels des habitants actuels et futurs en encourageant notamment la rénovation du parc existant.

Les conventions avec les partenaires
SOLIHA Vienne met ses services à disposition pour assurer la mission d’assistance auprès des propriétaires bailleurs 

énergétique, l’adaptation au vieillissement et la lutte contre l’habitat indigne. La Région Nouvelle-Aquitaine a lancé un Appel 

plateformes se mettent en place pour le 1er janvier 2021. Cette nouvelle plateforme se nomme « FAIRE » pour Faciliter, 
Accompagner et Informer pour la Rénovation Énergétique. Elle s’inscrit dans la continuité d’une présence d’un « Espace Info 
Energie » sur le territoire qui proposait notamment aux particuliers des solutions pour mieux maîtriser leur consommation 
d’énergie. 
L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement) assure une mission d’appui-conseil et d’information au 
travers de l’Observatoire du Logement. 
L’ADAPGV (Association Départementale pour l’Accueil et la Promotion des Gens du Voyage) a pour mission de mettre en 
œuvre un projet d’intervention sociale auprès des familles issues de la Communauté des Gens du Voyage sur le territoire 
du Civraisien et d’assurer un rôle de médiation sur l’aire d’accueil des Gens du Voyage gérée par la collectivité.

Pour 2023...

Les orientations stratégiques du PLH

Dates clés d’élaboration des orientations 
stratégiques et des objectifs du PLH à 
l’échelle de la Communauté de Communes :

• 11 avril 2022 : séminaire avec les acteurs
• 11 mai 2022 : séminaire avec les 
communes
• 14 juin 2022 : réunion de stabilisation
• 13 juillet 2022 : comité technique de 
présentation des orientations

Pour 2023 : comité de pilotage des orientations 
stratégiques (commission habitat)

Suivi de l’opération France Renov’ avec la Communauté de Communes Vienne et Gartempe.
Mise en place de l’OPAH-RU et du programme d’Opération de Revitalisation du Territoire pour les 3 Petites Villes 
de Demain : Civray, Gençay, Valence-en-Poitou / Couhé. 
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L’ORT

Urbanisme

Le PLUi est un document de planification et d’urbanisme réglementaire. Celui-ci permet une analyse du
fonctionnement et des enjeux du territoire afin de construire un projet d’aménagement, de développement
et d’environnement pour les 10 à 15 prochaines années. C’est un projet qui se formalise au travers de règles
et d’orientations d’occupation du sol qui s’appliquent lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis
de construire, ...). Le PLUi du Civraisien en Poitou a été approuvé le 25 février 2020. Celui-ci a connu 3 évolutions
depuis sa mise en application : 

Modification n°1 approuvée le 5 avril 2022, rendue exécutoire pour l’instruction du droit des sols dès janvier
2023.
Prescription de la modification simplifiée N° 1 par arrêté du Président le 7 juillet 2023 et mise à disposition au
public en février 2024.
Prescription de la révision générale du PLUi validé le 11 octobre 2022 et recrutement d’un bureau d’étude
pour accompagner la Communauté de communes le 11 juillet 2023.

La modification simplifiée permet de :

Corriger des erreurs matérielles commises
lors de la conception du document.
Clarifier certaines règles pour faciliter
l’instruction des autorisations du droit des
sols et éviter toute mauvaise interprétation.

La révision du PLUi permet de : 

Rendre compatible le PLUi avec les évolutions législatives et
réglementaires.
Renforcer l’attractivité du territoire.
Re-questionner les OAP (Orientation d'aménagement et de
programmation) sectorielles et développer de nouvelles OAP
thématiques.
Intégrer de nouveaux projets, touristiques, économiques,
culturels émergeant sur le territoire.

DIAGNOSTIC
TERRITORIAL ET

ENVIRONNEMENTAL

ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

P.A.D.D 

TRADUCTION
RÈGLEMENTAIRE

DÉTAILLÉE 

CONSULTATIONS
ET ENQUÊTE
PUBLIQUE

APPROBATION

La révision du PLUi a été engagée
dès août 2023. L’intercommunalité a
recruté le bureau d’étude Créham
pour la réalisation de cette révision
générale et elle est accompagnée
par l’Agence des Territoires en tant

qu’assistant à maîtrise d’ouvrage

Les stratégies de redynamisation des 3 communes
lauréates du « Programme Petites Villes de Demain »
(Civray, Valence-en-Poitou et Gençay) sont formalisées
dans une convention dite d’Opération de Revitalisation
du Territoire (ORT). 

D’une durée de cinq ans et deux mois, elle permet aux
communes de configurer leur avenir en s’appuyant sur
leurs atouts et en prenant en compte l’ensemble des
enjeux de revitalisation de leur centre-bourg.

Les étapes de la révision du PLUI 

Projets 2024

Poursuite de la révision générale du PLUi.

Lancement de la révision générale du SCOT Sud
Vienne (Schéma de Cohérence Territoriale).

Plusieurs études thématiques dans le cadre des
Petites villes de demain (étude signalétique, étude
mobilité...). 23

La révision générale du PLUI à l’ordre du jour lors de
la conférence des Maires en novembre 2023.

Rapport d'activité 2023
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2024 I  RAPPORT D’ACTIVITÉ I   21

AMÉNAGEMENT ET PRÉSERVATION DU TERRITOIRE

Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme) est un outil majeur pour accompagner l’aménagement cohérent et équilibré 
du territoire du Civraisien en Poitou. Il veille à organiser le développement du territoire dans le respect de son 

L’objectif est de concilier accueil de nouvelles populations, développement économique, préservation de 
l’environnement et qualité de vie, en concertation avec les communes et les habitants.

Urbanisme

10 à 

PLUi

4 grands 
projets PVD
en cours sur les communes 

en-Poitou

30 projets 
communaux 

2046  

SCOT Sud Vienne

CHIFFRES CLÉS

économiques et touristiques à répartir sur les communes 

Rappels : 

      RÉVISION DU SCOT SUD VIENNE

l’économie, l’habitat, le commerce, l’énergie renouvelable 

   P

Les communes labellisées PVD poursuivent la mise en 

micro-signalétique pour 3 communes,

étude mobilité à Valence-en-Poitou,

réhabilitation

logements,

pôle culturel et .

• PLUi : 

• SCOT Sud Vienne :

• PVD :
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